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Société en Commandite par Actions 
 
 

 

Publication conformément à l’article 14 de la loi du 2 mai 2007 
Réglementation en matière de transparence 

 
 
Conformément à la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité de participations importantes et suite à 
l’introduction dans les statuts de Befimmo SCA d’un seuil statutaire de 3%1 lors de l’Assemblée 
générale extraordinaire du 15 décembre 2008, Befimmo annonce avoir reçu une notification de la 
Société Fédérale de Participations et d’Investissement (« SFPI ») l’informant que le 3 octobre 2012, sa 
participation dans le capital de Befimmo a dépassé le seuil de 3%. 
 
Conformément à cette déclaration Befimmo publie les informations suivantes : 

 Actionnaire : SFPI  

 Date de dépassement de seuil : 3 octobre 2012  

 Date de notification : 8 octobre 2012  

 Droits de vote de cette notification : 593.901  

 Dénominateur de Befimmo SCA : 18.769.341  

 Pourcentage de droits de vote : 3,16% 
 
Déclaration concernant la chaîne des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la 
participation est effectivement détenue : « l’État belge détient le contrôle exclusif de la SFPI ». 
 
L’information mentionnée ci-dessus n’a aucun impact sur le dénominateur qui s’élève à 18.769.3412. 

 
La notification reçue de la SFPI peut être consultée sur le site internet de Befimmo : 
http://www.befimmo.be/fr/actionnariat. 
 

                                                 

 
1
  Pour de plus amples informations, veuillez consulter le communiqué de presse du 14 janvier 2009, publié sur le 
site internet de Befimmo : http://www.befimmo.be/fr/publications/21. 

2
  Veuillez noter qu’une erreur s’est introduite dans le communiqué de presse publié le 3 octobre dernier. Le 
nombre total de titres conférant le droit de vote et les droits de vote effectifs afférents à des titres 
représentatifs du capital s’élèvent à 18.769.341 au lieu de 18.111.622. 
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Actionnariat de Befimmo : 
 
Depuis le 3 octobre 2012 le capital de Befimmo est représenté par 18.769.341 actions. 
 

 
 

 

 

*   *   * 
 
 
 

Informations complémentaires : 
Emilie Delacroix - Communication & Investor Relations Manager  

Befimmo SCA - Chaussée de Wavre 1945 - 1160 Bruxelles 
Tél : 02/679.38.60 - Fax : 02/679.38.66 

www.befimmo.be - Email: e.delacroix@befimmo.be 

http://www.befimmo.be/
mailto:@befimmo.be

